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FRAIS DE DÉPLACEMENT

À tous ceux et celles qui utilisent de façon régulière un véhicule automobile dans le cadre de leur fonction et qui utilisent leur véhicule personnel.

L’article 27.06 de la convention collective stipule que la personne salariée requise par l’employeur d’utiliser un véhicule automobile et qui utilise son véhicule personnel à cette fin est, sur présentation d’une preuve du paiement d’une prime d’assurance-affaires pour l’utilisation de son automobile personnelle aux fins de travail pour l’employeur, remboursée du montant de cette prime annuelle.

L’article 27.02, pour sa part, stipule que la personne salariée requise par l’employeur d’utiliser un véhicule automobile et qui utilise son véhicule personnel à cette fin, d’une façon régulière au cours de l’année et parcourt moins de 8000 km a droit de recevoir en plus de l’indemnité prévue au régime général (0.43$), une compensation égale à 0.08$ par km compris entre le kilométrage effectivement parcouru et 8000km payable à la fin de l’année (31 mars).

Le Syndicat

(5 mars 2009)

